
La	permanence	sera	fermée	en	août.	Pour	toute	demande,	merci	d'envoyer
un	mail	à	stella.dupont@assemblee-nationale.fr	
L'équipe	parlementaire	sera	de	retour	le	29	août.
Bel	été	et	bonnes	vacances	à	tous	!

Voir	la	version	en	ligne
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LUNDI	25	JUILLET	:	Visite	de	Pharmanager	Group
J'ai	 découvert	 le	 site	 Pharmanager	 Ingrédients	 à	 Beaucouzé	 puis	 le	 siège
Pharmanager	Development	et	Innovation	à	Angers.

Depuis	 2004,	 Pharmanager	 Ingredients	 commercialise	 des	 matières
naturelles	 (plantes	 entières	 coupées,	 poudres,	 extraits	 végétaux,	 produits
de	la	ruche,	produits	marins)	à	destination	des	professionnels	de	la	Santé,	de
la	nutrition	humaine	et	de	la	nutrition	animale.
	
Pharmanager	Development	est	aussi	 une	société	de	conseil	 scientifique
et	 réglementaire	 spécialisée	 dans	 le	 secteur	 de	 la	 Nutrition	 santé,
notamment	grâce	à	la	base	de	données	réglementaires	et	scientifiques	Phinn
qui	y	est	développée.
	
L'occasion	 d'aborder	 les	 problématiques	 d'importation	 rencontrés	 par
l'entreprise.
	
Pour	en	savoir	plus	:

MERCREDI	17	JUILLET	:	Cérémonie	à	Angers
Je	 participais	 à	 la	 cérémonie	 à	 la	 mémoire	 des	 victimes	 des	 crimes
racistes	et	antisémites	de	 l’Etat	Français	et	d’hommage	aux	 Justes
de	France.
	
L'occasion	 de	 dévoiler	 la	 plaque	 commémorative	 en	 la	 mémoire	 des

https://www.pharmanager-ingredients.com/?fbclid=IwAR0UdVeU_hTCDcoiSx3CRw66GxVxgsUqLOVSZKJxnkptwsqLijDt1UW32xQ


déportés	 du	 Convoi	 n°8	 et	 de	 présenter	 le	 projet	 de	 construction	 du
Mémorial	à	proximité	de	la	gare	d'Angers,	Place	Giffard	Langevin.

Un	parcours	mémoriel	 très	émouvant	aux	côtés	des	 familles	de	déportés	et
de	Mme	Bergoffen,	Juste	de	France,	et	éclairant	puisqu’il	rappelle	qu’à	Angers
aussi,	 l’administration	 et	 la	 police	 françaises	 sous	 les	 ordres	 de	 Vichy,	 ont
joué	un	rôle	dans	les	déportations	vers	Auschwitz.

872	personnes	ont	été	déportées	de	la	gare	d’Angers	le	20	juillet	1942	par	le
Convoi	n°8.

LUNDI	11	JUILLET	:	Rencontre	avec	l'Interassociation
de	quartier	de	La	Roseraie
Avec	des	membres	de	 l'association,	nous	avons	échangé	sur	«	 la	Roseraie
d’hier	à	aujourd’hui	»	au	travers	d'une	vidéo	et	d'une	exposition	de	photos,
retraçant	les	évolutions	de	ce	quartier	d'Angers,	considéré	à	l'époque	comme
la	4ème	plus	grande	"ville"	du	Département.

Catherine,	Marie-Paule,	Marie-Claire,	Diane	et	Yves	ont	ainsi	pu	me	partager
leurs	réflexions	sur	l’avenir	de	La	Roseraie.
	
C'est	 un	 quartier	 dynamique	 avec	 des	 habitants	 qui	 s’investissent	 pour	 se
retrouver	dans	des	moments	de	convivialité	et	de	partage.

VENDREDI	8	JUILLET	:	Journée	de	la	Police	nationale
J'ai	assisté	à	la	cérémonie	de	la	journée	de	la	Police	nationale	à	Angers.



Présidée	 par	 le	 Préfet	 de	 Maine-et-Loire,	 cette	 cérémonie	 fut	 l'occasion	 de
rendre	hommage	 aux	 policiers	morts	 pour	 la	 France	 ou	 victimes	 du
devoir	mais	aussi	de	remettre	des	décorations.

J'ai	aussi	pu	visiter,	avec	le	Directeur	Départemental	de	la	Sécurité	Publique
de	Maine-et-Loire,	 une	 partie	 des	nouveaux	 locaux	de	 l'Hôtel	de	Police
fraichement	réhabilités.

VENDREDI	1er	JUILLET	:	Signature	pour
l'expérimentation	travail	des	migrants
Il	 y	 a	 plus	 d'un	 an,	 j'étais	 interpellée	 par	 un	 collectif	 de	 bénévoles	motivés
pour	travailler	une	thématique	qui	leur	tenait	à	cœur	:	la	question	du	travail
des	personnes	étrangères	sur	notre	territoire.

Je	 connais	 bien	 la	 problématique	 et	 partage	 l'analyse	 de	 ce	 collectif,	 une
difficulté	de	rencontre	entre	l'offre	et	la	demande	:

D'un	 côté	 des	 chefs	 d'entreprise	 qui	 peinent	 à	 recruter	 des
collaborateurs	motivés,	notamment	dans	les	secteurs	en	tension.
De	 l'autre	 des	 personnes	 étrangères	 qui	 ont,	 ou	 non,	 le	 droit	 de
travailler	en	France,	qui	disposent	souvent	de	promesses	d'embauches,
mais	ne	peuvent	travailler.

Plusieurs	 freins	 sont	 identifiés,	 au	 premier	 rang	 desquels	 l'obtention	 d'un
titre	de	séjour	qui,	souvent,	fait	défaut	pour	ces	personnes.

Forts	de	ce	constat,	nous	avons	proposé	à	France	Horizon	de	nous	apporter
son	 soutien	 dans	 l'expérimentation	 que	 nous	 souhaitions	mettre	 en	 oeuvre
pour	aider	ces	personnes	à	déverrouiller	les	blocages	les	empêchant
d'accéder	à	un	emploi.

Nous	 recevions	 donc,	 ce	 1er	 juillet,	 les	 personnes	 accompagnées	 dans	 ce
dispositif	 expérimental	 pour	 qu'elles	 signent	 le	 document	 confirmant	 leur



entrée	dans	cette	expérimentation.	L'occasion	également	d'échanger	sur	leur
parcours	 et	 les	 difficultés	 rencontrées,	malgré	 une	maîtrise	 du	 Français,	 et
des	compétences	techniques	et	professionnelles	avérées.

MERCREDI	27	JUILLET	:	Le	pouvoir	d'achat	des
Français
Le	pack	pour	le	pouvoir	d’achat	a	été	voté	à	l’Assemblée	nationale	:

le	triplement	de	la	prime	Macron
le	blocage	des	prix	du	gaz
le	blocage	des	prix	de	l'électricité
un	"bouclier	loyers"	ainsi	qu'une	revalorisation	des	APL	(3,5%)
la	 revalorisation	 des	 retraites	 de	 5,1%	 depuis	 le	 1er	 janvier	 2022	 (+
1,1%	 au	 01/01/22	 +	 4%	 au	 01/07/22)	 et	 des	 prestations	 sociales	 de
+5,8%	depuis	le	1er	avril	2022	(+1,8%	au	01/04/22	+	4%	au	01/07/22)
une	aide	versée	dès	septembre	d'une	valeur	de	100€	pour	les	ménages
modestes	et	étudiants.	8	millions	de	foyers	seront	concernés
la	 revalorisation	 des	 bourses	 pour	 les	 étudiants	 (+4%)	 ainsi	 que	 le
repas	à	1€	maintenu	pour	les	étudiants	boursiers
un	soutien	aux	ménages	modestes	se	chauffant	au	fioul
la	 remise	 carburant	de	30	 centimes	d'euros	par	 litre	directement	 à	 la
pompe

	
Au	total,	le	paquet	"pouvoir	d'achat"	s'élève	à	20	milliards	d'euros	et	répond
à	 deux	 objectifs	 :	 lutter	 contre	 la	 hausse	 des	 prix	 et	 protéger	 le
pouvoir	d'achat	des	Français.

ZOOM	SUR...

	L'ASSEMBLÉE	NATIONALE	



	LUNDI	25	JUILLET	:	Projet	de	Loi	face	à	la	crise
sanitaire
L'Assemblée	 nationale	 et	 le	 Sénat	 ont	 trouvé	 un	 accord	 concernant	 le
texte	 portant	 sur	 le	 dispositif	 de	 veille	 et	 de	 sécurité	 sanitaire	 en
matière	de	lutte	contre	la	Covid-19.

Ce	qu'il	faut	retenir	:
l'état	d'urgence	sanitaire	prend	fin	le	31	juillet	2022.
le	 contrôle	 sanitaire	 aux	 frontières	 (recours	 au	 pass	 sanitaire)	 pourra
être	 réintroduit	 en	 cas	 d'apparition	 d'un	 nouveau	 variant	 constituant
une	menace	sanitaire.	Toutefois,	au-delà	de	deux	mois,	l'adoption	d'un
texte	 de	 loi	 sera	 nécessaire.	 Cette	 disposition	 est	maintenue	 jusqu'en
janvier	2023.
la	fin	de	la	preuve	du	vaccin	contre	la	Covid-19.
la	collecte	des	données	en	matière	de	santé	reste	possible	(tests	Covid,
absence	de	contamination,	certificats	de	rétablissement).
	

La	 fin	 du	 régime	 d'exception	 est	 une	 bonne	 chose,	 mais	 nous	 devons
continuer	 à	 rester	 vigilants	 pour	 faire	 face	 à	 ce	 virus	 qui	 est
imprévisible.

JEUDI	21	JUILLET	:	Les	"superprofits"
Le	Gouvernement	propose	des	mesures	concrètes	pour	le	pouvoir	d'achat,	à
hauteur	de	20	milliards	d'euros	supplémentaires,	visant	à	renforcer	le
soutien	aux	Français	 :	 bouclier	 tarifaire	 électricité	 et	 gaz,	 aides	 relatives
aux	 carburants,	 plafonnement	 des	 loyers,	 revalorisation	 des	 retraites…	 les
mesures	sont	nombreuses	et	variées.
	



Cliquez-ici

Cette	nécessaire	solidarité	doit	s’étendre	aux	secteurs	économiques
qui	 ont	 été	 positivement	 impactés	 par	 les	 crises	 successives.	 Certaines
sociétés,	notamment	des	secteurs	pétroliers,	gaziers,	ou	encore	du	transport
maritime	de	marchandises,	ont	en	effet	dégagé	des	profits	particulièrement
importants.
	
Cet	appel	à	la	solidarité	constitue	le	socle	des	négociations	engagées	par	le
Ministre	 de	 l’Économie,	 des	 Finances	 et	 de	 la	 Souveraineté	 industrielle	 et
numérique,	 Bruno	 Le	 Maire.	 Députée	 de	 la	 majorité,	 je	 soutiens	 cette
exigence	de	solidarité	et	m’inscris	dans	cet	appel	à	 la	 contribution
des	grands	groupes.
	
Pour	 être	 efficace	 et	 répondre	 à	 l'urgence,	 il	 fallait	 que	 les	 entreprises
formulent	très	rapidement	des	propositions	concrètes,	soutenant	ainsi
les	 efforts	 de	 l’Etat.	 J'ai	 considéré	 que	 l'effort	 envisagé	 par	 ces	 grands
groupes	 était	 insuffisant	 et	 j'ai	 donc	 souhaité	 mettre	 une	 pression
supplémentaire	 en	 proposant	 un	 amendement	 pour	 cibler	 les	 entreprises
réalisant	un	chiffre	d'affaires	supérieur	à	1	milliard	d'euros,	à	hauteur	de	15%
de	leur	résultat	imposable.
	
Les	mesures	annoncées	par	Total	Energies	et	CMA	CGM,	comme	la	baisse	de
20	 centimes	 à	 la	 pompe,	 s'incrivent	 dans	 cette	 logique	 de	 participation	 à
l'effort.	J'ai	donc	décidé	de	retirer	mon	amendement,	tout	en	restant
exigeante	pour	l'avenir.
	
Le	contexte	géopolitique	et	économique	actuel	est	toujours	inquiétant,	et	les
tensions	 énergétiques	 vont	 se	 poursuivre.	 Aux	 côtés	 de	 nombreux
Députés,	 je	 suis	 engagée	 à	 suivre	 de	 très	 près	 les	 profits	 et	 les
rentes	 générés	 par	 cette	 crise,	 notamment	 pour	 les	 sociétés
pétrolières,	 gazières	 et	 le	 transport	 maritime.	 Les	 crises	 successives
que	nous	subissons	ne	doivent	pas	mener	à	des	enrichissements	indus,	alors
que	 l’inflation	 touche	 de	 plein	 fouet	 les	 Français.	 La	 solidarité	 doit	 primer,
tant	du	côté	de	l’Etat	que	du	côté	des	entreprises.
	
Pour	 ce	 faire,	 en	 tant	 que	 Députée	 de	 la	 Commission	 des	 Finances	 de
l'Assemblée,	nous	serons	en	première	ligne	pour	contrôler	les	profits,	via
un	 travail	 collectif	 et	 transpartisan	 dans	 le	 cadre	 d'une	 mission
parlementaire.	Un	premier	point	d’étape	sur	les	bénéfices	générés	et	sur	la
concrétisation	des	engagements	pris	sera	fait	dès	l’automne.	Notre	vigilance
et	notre	exigence	restent	à	l'ordre	du	jour	dans	ce	contexte	d'exception.
		
Pour	écouter	mon	interview	radio	sur	France	Info	à	ce	sujet	:	

MERCREDI	20	JUILLET	:	Déconjugalisation	de	l'AAH
Vote	à	l’unanimité	pour	cette	avancée	historique	pour	les	droits	des	millions
de	Français	en	situation	de	handicap	avec	le	vote	à	l'Assemblée	nationale
de	la	déconjugalisation	de	l'AAH	pour	les	couples.	

Cette	mesure	sociale	d’équité	était	 très	attendue.	Avec	 le	gouvernement	et
toutes	les	sensibilités	politiques,	nous	avons	réussi	à	trouver	une	solution	qui
ne	 fait	 pas	 de	 perdant,	 y	 compris	 les	 couples	 avec	 enfants	 ou	 dont	 la
personne	 en	 situation	 de	 handicap	 travaille.	 Bref,	 après	 les	 revalorisations
passées	et	celle	votée	hier	aussi,	l’AAH	passera	à	956€	en	2023	!
	
La	mise	en	place	effective	se	fera	en	octobre	2023	au	plus	tard	a	annoncé	le
Ministre	Olivier	Dussopt.

https://www.youtube.com/watch?v=tAl03GeXDgI


MERCREDI	6	JUILLET	:	Déclaration	de	la	politique
générale	du	Gouvernement
Je	 salue	 le	 discours	 franc	 et	 précis	 qu'a	 donné	 Elisabeth	 Borne	 lors	 de	 la
déclaration	de	la	politique	du	Gouvernement,	qui	nous	a	permis	de	nous
projeter	concrètement	sur	ce	nouveau	mandat.
	
La	mise	en	place	de	 la	 solidarité	à	 la	 source,	 la	 réforme	de	 l'allocation	aux
adultes	handicapés	 (AAH)	et	sa	déconjugalisation,	 l'objectif	de	plein	emploi,
mais	aussi	les	mesures	de	justice	sociale,	les	concertations	autour	de	l'école
de	 la	 République,	 ou	 encore	 sur	 la	 lutte	 contre	 les	 déserts	 médicaux	 ont
particulièrement	retenu	mon	attention.
	
Sur	 la	 méthode,	 j'ai	 bien	 pris	 note	 des	 engagements	 en	 matière	 de
concertation,	 auxquels	 je	 serai	 particulièrement	 vigilante	 tout	 au	 long	 du
mandat.

Comme	 Elisabeth	 Borne,	 je	 souhaite	 accélérer	 les	 choses	 et	 répondre	 à
l'appel	des	Français	de	"nous	parler	plus,	nous	parler	mieux	et	de	construire
ensemble".	

													LES	ÉVENEMENTS	NATIONAUX

VENDREDI	1er	JUILLET	:	Les	changements	depuis
cette	date

Le	 point	 d'indice,	 qui	 sert	 de	 base	 de	 calcul	 à	 la	 rémunération	 des
fonctionnaires,	est	revalorisé	de	3,5	%.

	
Les	 chaudières	 émettant	 plus	 de	 300	 grammes	 de	 CO2	 par
équivalent	 KWh	 sont	 interdites	 à	 la	 vente,	 ce	 qui	 exclut	 tout
équipement	neuf	fonctionnant	au	fioul	(ou	au	charbon).

ZOOM	SUR...



Cliquez	ici

	
Il	est	désormais	possible	de	cumuler	un	éco-prêt	à	taux	zéro	 (d'un
montant	 maximal	 de	 30	 000€)	 avec	 l'aide	 MaPrimeRénov'	 pour
financer	des	travaux	de	rénovation	énergétique.

	
Il	sera	désormais	possible	pour	chaque	citoyen	de	changer	de	nom	de
famille	une	fois	dans	sa	vie.

	
La	suite	et	plus	d'informations	:

Les	 dispositifs	 pour	 répondre	 aux	 conséquences
de	la	crise	liée	à	la	grippe	aviaire

Lire	l'article

LE	FIGARO	le	26/07/2022

Appels	à	une	taxe	exceptionnelle

Lire	l'article

LE	MONDE	le	21/07/2022

Mon	amendement	sur	les	superprofits

Lire	l'article

CHALLENGES	le	20/07/2022

La	fête	des	moules	à	Rochefort-sur-Loire

Lire	l'article

COURRIER	DE	L'OUEST	le
15/07/2022

Les	nouveaux	visages	de	la	décentralisation

Lire	l'article

LA	GAZETTE	DES	COMMUNES	le
05/07/2022

Visite	des	Restos	du	coeur	à	Chemillé-en-Anjou

Lire	l'article

COURRIER	DE	L'OUEST	le
02/07/2022

MES	ACTIONS	AU	QUOTIDIEN	

DANS	LA	PRESSE	

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15763?fbclid=IwAR190BtJA9Uj9bTnhM2Yvqx8SAMebxAPiCMXD4zFUdeJlzVbjKOgVn3435U
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/grippe-aviaire-459-millions-d-euros-de-dedommagement-a-la-filiere-volaille-en-cours-de-deploiement-20220726
https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/07/21/les-appels-a-une-taxe-exceptionnelle-sur-les-superprofits-se-multiplient-le-gouvernement-toujours-reticent_6135672_823448.html
https://www.challenges.fr/politique/la-taxe-sur-les-superprofits-que-nous-proposons-serait-ponctuelle-defend-stella-dupont-renaissance_821735
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/rochefort-sur-loire-49190/plus-de-10-000-personnes-a-la-fete-des-moules-6329026a-6b13-4a0f-be94-3647c405e079?utm_source=panorapresse&utm_medium=site
https://www.lagazettedescommunes.com/815137/les-nouveaux-visages-de-la-decentralisation/
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/chemille-en-anjou-49120/restos-du-cur-bilan-mitige-des-portes-ouvertes-e23c426a-6389-4b1c-8097-7e8a92873fda


Courrier	 à	 l'attention	 du	 Président	 de	 la
République	 concernant	 la	 situation	 politique	 au
Bénin.		

Retrouvez	l'intégralité	du	courrier	:	
Cliquez	ici

N’hésitez	pas	à	consulter	mon	site	internet	pour	rester
continuellement	informé.

Pour	y	accéder	:	

Merci	de	votre	attention	et	à	bientot	!

MES	ACTIONS	AU	QUOTIDIEN

J'AI	COSIGNÉ

Cliquez	ici	!

Rejoignez-moi	sur	les	réseaux	sociaux	!

Permanence	Parlementaire	
10	rue	Felix	Faure

49290	Chalonnes-sur-Loire
02	41	17	26	02

stella.dupont@assemblee-
nationale.fr

	
	

	

Vie	privée	et	mentions	légales
Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}

Vous	recevez	ce	message	électronique	de	Stella	Dupont,	dont	le	siège	est	situé	au	10	rue	Felix	Faure	à	Chalonnes-
sur-Loire	(49290),	car	vous	êtes	enregistré	dans	un	fichier	de	prospection	constitué	et	avez	donné	votre	accord	pour
être	contacté.	Vos	coordonnées	seront	utilisées	pour	vous	informer	tout	au	long	du	mandat	législatif	sauf	opposition

de	votre	part.
	

Se	désinscrire
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